
237e séance 

DETTE SOCIALE ET AUTONOMIE 

Projet de loi relatif à la dette sociale et à l’autonomie  

Texte adopté par la commission - no 3067 

Article 1er 

1 Le II septies de l’article 4 de l’ordonnance no 96–50 
du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale est ainsi rétabli : 

2 « II septies. – A. – La couverture des déficits cumulés 
au 31 décembre 2019 de la branche mentionnée au 1° de 
l’article L. 200–2 du code de la sécurité sociale et du 
fonds mentionné à l’article L. 135–1 du même code est 
assurée par des transferts de la Caisse d’amortissement de 
la dette sociale à l’Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale. 

3 « La couverture des déficits cumulés 
au 31 décembre 2019 de la branche mentionnée au 3° 
de l’article L. 722–8 du code rural et de la pêche 
maritime est assurée par des transferts de la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale à la Caisse centrale 
de la mutualité sociale agricole. 

4 « La couverture des déficits cumulés 
au 31 décembre 2019 du régime de retraite géré par la 
caisse mentionnée à l’article 3 de l’ordonnance no 45–993 
du 17 mai 1945 relative aux services publics des dépar-
tements et communes et de leurs établissements publics 
est assurée par des transferts à cette caisse de la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale. 

5 « Les transferts mentionnés aux trois premiers alinéas 
du présent A assurent la couverture des déficits mention-
nées aux mêmes trois premiers alinéas dans la limite de 
31 milliards d’euros et sont effectués au plus tard le 
30 juin 2021.  

6 « Les dates et montants de ces versements, dont le 
premier intervient avant le 31 juillet 2020, sont fixés par 
décret. 

7 « B. – La couverture des déficits cumulés des 
exercices 2020 à 2023 des branches mentionnées 
aux 1°, 3° et 4° de l’article L. 200–2 du code la 
sécurité sociale et du fonds mentionné à l’article 
L. 135–1 du même code est assurée par des transferts 
de la Caisse d’amortissement de la dette sociale à 
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale. 

8 « La couverture des déficits cumulés des 
exercices 2020 à 2023 de la branche mentionnée au 3° 
de l’article L. 722–8 du code rural et de la pêche 
maritime est assurée par des transferts de la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale à la Caisse centrale 
de la mutualité sociale agricole. 

9 « Les transferts prévus aux deux premiers alinéas du 
présent B assurent la couverture des déficits mentionnés 
aux mêmes deux premiers alinéas dans la limite 
de 92 milliards d’euros. 

10 « Les versements interviennent chaque année à 
compter de 2021. Leurs dates et montants sont fixés 
par décret. 

11 « Dans le cas où le montant des déficits cumulés des 
exercices 2020 à 2023 excède 92 milliards d’euros, les 
transferts sont affectés par priorité à la couverture de la 
dette ou des déficits les plus anciens et, pour le dernier 
exercice, dans l’ordre fixé aux deux premiers alinéas du 
présent B. 

12 « C. – La couverture de dotations de la branche 
mentionnée au 1° de l’article L. 200–2 du code de la 
sécurité sociale couvrant une partie, qui ne peut 
excéder 13 milliards d’euros, des échéances des 
emprunts contractés au 31 décembre 2019 par les établis-
sements de santé relevant du service public hospitalier est 
assurée par des transferts de la Caisse d’amortissement de 
la dette sociale à l’Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale, à compter de 2021. 

13 « D. – Le montant total des versements réalisés par la 
Caisse d’amortissement de la dette sociale en application 
des A, B et C du présent II septies ne peut excéder 40 
milliards d’euros par an. Les transferts couvrent par 
priorité les déficits mentionnés au A, puis les dotations 
mentionnées au C, dans la limite de 5 milliards d’euros 
par an, et enfin les déficits mentionnés au B, dans les 
conditions prévues au dernier alinéa du même B. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par M. Charles de Courson, 
Mme Dubié, M. Acquaviva, M. Castellani, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. Molac, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Philippe Vigier et M. Lassalle,  
no 13  présenté par M. Dharréville, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, 
M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel, M. Serville 
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et M. Wulfranc, no 25  présenté par Mme Bagarry, Mme Batho, 
Mme Gaillot, Mme Wonner, Mme De Temmerman, 
Mme Tuffnell, M. Chiche, Mme Chapelier, M. Orphelin, 
Mme Yolaine de Courson, M. Julien-Laferrière, Mme Cariou, 
Mme Forteza, M. Nadot et M. Taché, no 29  présenté par 
Mme Fiat, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine et no 48  présenté par M. Vallaud, Mme Pires 
Beaune, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Supprimer cet article.  

Amendement no 53  présenté par Mme Pires Beaune, 
M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Le II septies de l’article 4 de l’ordonnance no 96–50 du 24 

janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale est 
ainsi rétabli : 

« II septies. – La couverture de dotations de la branche 
mentionnée au 1° de l’article L. 200–2 du code de la sécurité 
sociale couvrant une partie des échéances des emprunts 
contractés au 31 décembre 2019 par les établissements de 
santé relevant du service public hospitalier et les établisse-
ments médico-sociaux est assurée par des transferts de la 
Caisse d’amortissement de la dette sociale à l’Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale, à compter de 
2021. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2  présenté par M. Charles de Courson, 
Mme Dubié, M. Acquaviva, M. Castellani, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. Molac, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Philippe Vigier et M. Lassalle,  
no 15  présenté par M. Door, M. Perrut, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
Mme Boëlle, Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, 
M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, 
M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. Dassault, M. de Ganay, M. de la Verpillière, 
M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, 
M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, 
M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, 

Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, 
Mme Le Grip, M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, Mme Poletti, M. Poudroux, M. Pradié, 
M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry et M. Woerth, no 26  présenté par Mme Bagarry, 
Mme Cariou, Mme Chapelier, M. Chiche, Mme Yolaine de 
Courson, Mme De Temmerman, Mme Forteza, Mme Gaillot, 
M. Julien-Laferrière, M. Nadot, M. Orphelin, M. Taché, 
Mme Tuffnell, Mme Wonner et Mme Batho et no 56  
présenté par M. Brindeau, Mme Auconie, M. Benoit, 
M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Dunoyer, M. Gomès, 
M. Lagarde, M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, 
Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Zumkeller. 

Supprimer l’alinéa 12. 

Amendement no 50  présenté par Mme Pires Beaune, 
M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

À l’alinéa 12, après le mot :  
« hospitalier », 
insérer les mots:  
« à l’exception des établissements de santé à but lucratif ». 

Amendement no 3  présenté par M. Charles de Courson, 
Mme Dubié, M. Acquaviva, M. Castellani, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. Molac, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Philippe Vigier et M. Lassalle. 

Supprimer l’alinéa 13. 

Amendement no 43  présenté par Mme Peyrol, 
Mme Dupont, Mme Vidal, M. Belhaddad, Mme Motin, 
M. Borowczyk, Mme Guerel, Mme Bourguignon, 
M. Chouat, Mme Dominique David, Mme Dufeu Schubert, 
M. Gouffier-Cha, Mme Hammerer, Mme Iborra, 
M. Labaronne, M. Questel, M. Saint-Martin, M. Le Gendre, 
Mme Abadie, Mme Abba, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, 
Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, 
M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Bothorel, 
M. Boudié, M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, 
M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chassaing, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le 
Nabour, M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouli-
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geon, Mme Couillard, Mme Crouzet, M. Da Silva, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubost, Mme Dubré- 
Chirat, Mme Françoise Dumas, M. Démoulin, M. Eliaou, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, 
M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Folliot, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel-Personne, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gauvain, 
Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, 
M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, 
Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, M. Griveaux, 
M. Guerini, Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hai, 
M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, 
M. Houlié, Mme Hérin, M. Jacques, Mme Janvier, 
M. Jerretie, M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, 
Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
M. Laabid, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le Peih, 
M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Lecocq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, 
Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, 
Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, 
M. Mendes, Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Moutchou, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Peyron, M. Pichereau, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Portar-
rieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Proven-
dier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, 
Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Savatier, M. Sempastous, M. Serva, 
M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, 
Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, 
M. Venteau, Mme Verdier-Jouclas, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vuilletet, Mme Zannier, Mme Zitouni et M. Zulesi. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« E. – Conformément au a du 8° du III de l’article L.O. 
111–4 du code de la sécurité sociale, une annexe au projet de 
loi de financement de la sécurité sociale de l’année détaille 
l’impact des mesures contenues dans le projet de loi de 
financement de l’année sur les comptes des organismes 
concourant à l’amortissement de la dette des régimes obliga-
toires de base. » 

Article 1er bis (nouveau) 

Au plus tard le 30 septembre 2020, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur les opportunités pour 
la Caisse d’amortissement de la dette sociale de contracter des 

emprunts à impact social. Ce rapport précise les conditions 
juridiques et financières nécessaires pour émettre de tels 
emprunts dans le respect des standards internationaux les 
plus exigeants ainsi qu’un état des lieux sur la situation du 
marché et l’appétence des investisseurs pour ce type de 
produits financiers. 

Amendement no 37  présenté par Mme Peyrol et 
Mme Motin. 

I. – À la première phrase, substituer à la date : 
« 30 septembre 2020 » 
la date : 
« 31 décembre 2020 ». 
II. – En conséquence, à la même phrase, après le mot :  
« sociale »,  
insérer les mots : 
« , ainsi que tout organisme ou établissement public 

concerné, ». 

Amendement no 30  présenté par Mme Fiat, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, M. Lachaud, 
M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Compléter la première phrase par le mot : 
« écologique ». 

Article 2 

1 I. – L’article L. 131–8 du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

2 1° Le 3° est ainsi modifié : 

3 a) Au c, le taux : « 0,60 % » est remplacé par le taux : « 
0,45 % » ; 

4 b) Le f est ainsi rédigé :  

5 « f) À la Caisse nationale de solidarité pour l’auto-
nomie, pour la part correspondant à un taux de : 

6 « – 0,38 %, pour la contribution mentionnée au 1° 
du I de l’article L. 136–8 ; 

7 « – 0,15 %, pour les contributions mentionnées 
aux II, III et III bis du même article L. 136–8 ; » 

8 2° Le 3° bis est ainsi modifié :  

9 a) À la fin du b, le taux : « 0,60 % » est remplacé par le 
taux : « 0,45 % » ; 

10 b) Il est ajouté un c ainsi rédigé :  

11 « c) À la Caisse nationale de solidarité pour l’auto-
nomie, pour la part correspondant à un taux 
de 0,15 % ; ». 

12 II. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2024.  

Amendements identiques : 
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Amendements no 14  présenté par M. Dharréville, 
Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc, no 27  
présenté par Mme Bagarry, Mme Batho, Mme Gaillot, 
Mme Wonner, Mme De Temmerman, Mme Tuffnell, 
M. Chiche, Mme Chapelier, M. Orphelin, M. Julien-Lafer-
rière, Mme Yolaine de Courson, Mme Cariou, Mme Forteza, 
M. Nadot et M. Taché et no 31  présenté par Mme Fiat, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 4  présenté par Mme Dubié, M. Acquaviva, 
M. Castellani, M. Charles de Courson, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. Lassalle, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Philippe Vigier. 

Rédiger ainsi cet article : 
« I. – L’article L. 131–8 du code de la sécurité sociale est 

ainsi modifié : 
« 1° Le 3° est ainsi modifié : 
« a) Au b, les taux : « 5,95 % », « 4,65 % », « 4,77 % », 

« 3,2 % » et « 3,07 % » sont respectivement remplacés par les 
taux : « 6,2 % », « 4,9 % », « 5,02 % », « 3,45 % » et 
« 3,32 % » ; 

« b) Au c, le taux : « 0,60 % » est remplacé par le taux : 
« 0,2 % » ; 

« c) Le f est ainsi rédigé : 
« f) À la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

pour la part correspondant à un taux de : 
« 0,38 % pour la contribution mentionnée au 1° du I de 

l’article L. 136–8 ; 
« 0,15 % pour les contributions mentionnées aux II, III et 

III bis du même l’article L. 136–8 ; » ; 
« 2° Le 3° bis est ainsi modifié : 
« a) À la fin du b, le taux : « 0,60 % » est remplacé par le 

taux : « 0,2 % » ; 
« b) Sont ajoutés un c et un d ainsi rédigés : 
« c) À la Caisse nationale de solidarité, pour l’autonomie 

pour la part correspondant à un taux de 0,15 % ; 
« d) À la Caisse nationale de l’assurance maladie, pour la 

part correspondant à un taux de 0,25 ; 
« II. – Les dispositions du présent article entrent en 

vigueur le 1er janvier 2021.   

« III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la majoration 
des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. » 

Amendement no 57  présenté par M. Brindeau, 
Mme Auconie, M. Benoit, M. Guy Bricout, Mme Descamps, 
M. Dunoyer, M. Gomès, M. Lagarde, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Zumkeller. 

I. – À l’alinéa 3, substituer au taux : 
« 0,45 % »  

le taux : 
« 0,30 % ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 6 substituer au taux  
« 0,38 % »  
le taux : 
« 0,53 % ». 
III. – En conséquence, à l’alinéa 7, substituer au taux : 
« 0,15 % » 
le taux :  
« 0,30 % ». 
IV. – En conséquence, à l’alinéa 9, substituer au taux : 
« 0,45 % »  
le taux : 
« 0,30 % ». 
V. – En conséquence, à l’alinéa 11, substituer au taux : 
« 0,15 % » 
le taux :  
« 0,30 % ». 
VI. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 

sociale est compensée à due concurrence par la majoration 
des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts ».  

Amendement no 70  présenté par Mme Rabault, 
M. Vallaud, Mme Pires Beaune, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe et Mme Victory. 

I. – À l’alinéa 3, substituer au taux : 
« 0,45 % »  
le taux : 
« 0,40 % ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 6 substituer au taux  
« 0,38 % »  
le taux : 
« 0,43 % ». 
III. – En conséquence, à l’alinéa 7, substituer au taux : 
« 0,15 % » 
le taux :  
« 0,20 % ». 
IV. – En conséquence, à l’alinéa 9, substituer au taux : 
« 0,45 % »  
le taux : 
« 0,40 % ». 
V. – En conséquence, à l’alinéa 11, substituer au taux : 
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« 0,15 % » 
le taux :  
« 0,20 % ». 
VI. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 

sociale est compensée à due concurrence par la majoration 
des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts ». 

Amendement no 60  présenté par M. Brindeau. 
I. – À la fin de l’alinéa 3, substituer au taux : 
« 0,45 % » 
le taux : 
« 0,55 % ». 
II. – En conséquence, au début de l’alinéa 6, substituer au 

taux : 
« 0,38 % » 
le taux : 
« 0,28 % ». 
III. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 9, substituer au 

taux : 
« 0,45 % » 
le taux : 
« 0,55 % ». 
IV. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 11, substituer au 

taux : 
« 0,15 % » 
le taux : 
« 0,05 % ». 
V. – En conséquence, substituer à l’alinéa 12 les 25 alinéas 

suivants : 
« II. – Le même article L. 131–8 est ainsi modifié : 
« 1° Au 3° : 
« – au c, le taux : « 0,55 % » est remplacé par le taux : 

« 0,50 % » ; 
« – le f est remplacé par les dispositions suivantes : 
« f) À la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

pour la part correspondant à un taux de : 
« 0,33 % pour la contribution mentionnée au 1° du I de 

l’article L. 136–8 ; 
« 0,10 % pour les contributions mentionnées aux II, III et 

III bis de l’article L. 136–8 ; » ; 
« 2° Au 3° bis : 
« – au b, le taux : « 0,55 % » est remplacé par le taux : 

« 0,50 % » ; 
« – après le b, il est inséré un c ainsi rédigé : 
« c) À la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

pour la part correspondant à un taux de 0,10 % ; » 
« III. – Au 1er janvier 2023, l’article L. 131–8 de la sécurité 

sociale est ainsi modifié : 
« 1° Au 3° : 

« – au c, le taux : « 0,50 % » est remplacé par le taux : 
« 0,45 % » ; 

« – le f est remplacé par les dispositions suivantes : 
« f) À la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

pour la part correspondant à un taux de : 
« 0,38 % pour la contribution mentionnée au 1° du I de 

l’article L. 136–8 ; 
« 0,15 % pour les contributions mentionnées aux II, III et 

III bis de l’article L. 136–8 ; » ; 
« 2° Au 3° bis : 
« – au b, le taux : « 0,50 % » est remplacé par le taux : 

« 0,45 % » ; 
« – après le b, il est inséré un c ainsi rédigé : 
« c) À la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

pour la part correspondant à un taux de 0,15 % ; ». 
« V. – A. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2021. 
« B. – Le II entre en vigueur le 1er janvier 2022. 
« VI. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 

sociale est compensée à due concurrence par la majoration 
des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 5  présenté par Mme Dubié, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Charles de Courson, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. Molac, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Philippe Vigier et M. Lassalle,  
no 16  présenté par M. Door, M. Perrut, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
Mme Boëlle, Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, 
M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, 
M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. Dassault, M. de Ganay, M. de la Verpillière, 
M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, 
M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, 
M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, 
Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, 
Mme Le Grip, M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, Mme Poletti, M. Poudroux, M. Pradié, 
M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry et M. Woerth, no 17  présenté par M. Belhaddad, no 

49  présenté par M. Vallaud, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, M. Pueyo, 
Mme Rouaux, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, Mme Victory et les 
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membres du groupe Socialistes et apparentés et no 58  présenté 
par M. Brindeau, Mme Auconie, M. Benoit, M. Guy Bricout, 
Mme Descamps, M. Dunoyer, M. Gomès, M. Lagarde, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, Mme Sanquer, 
M. Vercamer et M. Zumkeller. 

I. – À la fin de l’alinéa 12, substituer à l’année : 
« 2024 » 
l’année : 
« 2021 ». 
II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 

sociale est compensée à due concurrence par la majoration 
des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. ». 

Après l’article 2 

Amendement no 67  présenté par M. Dharréville, 
Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Le 1° bis de l’article L. 14-10-4 du code de l’action sociale 

et des familles est ainsi rédigé : 
« 1° bis Une contribution de solidarité des actionnaires au 

taux de 2 % sur l’ensemble des dividendes des entreprises ; » 

Amendement no 6  présenté par Mme Dubié, Mme Josso, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Lassalle. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 14-10-4 du code de l’action sociale et des 

familles est complété par un 6° ainsi rédigé :  
« 6° Une contribution au taux de 1 % sur les successions et 

les donations, définies à l’article 779 du code général des 
impôts, dont l’actif successoral net est supérieur à 150 000 
euros. »   

II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 
2021.  

Article 3 

1 I. – L’article L. 135–6 du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

2 1° Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

3 « À compter de 2025, le fonds verse chaque année à la 
Caisse d’amortissement de la dette sociale, dans la limite 
des réserves du fonds et de la durée nécessaire à l’apure-
ment de la dette afférente aux déficits des organismes 
mentionnés au deuxième alinéa du présent I, 
1,45 milliard d’euros au titre du financement de l’amor-
tissement de cette dette résultant des exercices postérieurs 
à 2018. Ce versement est réalisé dans les conditions 
prévues au troisième alinéa du présent I. » ; 

4 2° Le III est abrogé. 

5 II. – Un montant égal à la partie de la contribution 
mentionnée au III de l’article L. 135–6 du code de la 
sécurité sociale dans sa rédaction antérieure à la présente 

loi est versé, au plus tard le 31 juillet 2020, à l’Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale pour le compte 
de la Caisse nationale d’assurance vieillesse. 

6 Le montant versé en application du présent II 
constitue, pour son montant total, un produit de la 
branche mentionnée au 3° de l’article L. 200–2 du 
code de la sécurité sociale. Ce produit est affecté par 
cinquième aux résultats des exercices 2020 à 2024. 

7 III (nouveau). – Au 4° de l’article 6 de l’ordonnance 
no 96–50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement 
de la dette sociale, les mots : « au dernier alinéa » sont 
remplacées par les mots : « aux deux derniers alinéas ». 

Amendement no 7  présenté par M. Charles de Courson, 
Mme Dubié, M. Acquaviva, M. Castellani, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. Molac, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Philippe Vigier et M. Lassalle. 

Supprimer cet article.  

Amendement no 42  présenté par Mme Rabault, 
M. Vallaud, Mme Pires Beaune, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe et Mme Victory. 

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :  
« Le montant versé est communiqué sans délai aux 

commissions chargées des affaires sociales et des finances de 
l’Assemblée nationale et du Sénat ». 

Amendement no 74  présenté par le Gouvernement. 
À la première phrase de l’alinéa 6, après la première occur-

rence du mot : 
« de », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa : 
« l’exercice 2020 de la Caisse nationale d’assurance vieil-

lesse ». 

Article 4 

1 I (nouveau). – Le livre II du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

2 1° Après le 4° de l’article L. 200–1, il est inséré un 
5° ainsi rédigé : 

3 « 5° Au titre de la prise en charge de la perte d’auto-
nomie. » ; 

4 2° L’article L. 200–2 est ainsi modifié : 

5 a) Au premier alinéa, le mot : « quatre » est remplacé 
par le mot : « cinq » ; 

6 b) Il est ajouté un 5° ainsi rédigé : 

7 « 5° Autonomie. » 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 15 JUIN 2020 13 



8 II. – Au plus tard le 15 septembre 2020, le Gouver-
nement remet au Parlement un rapport sur les modalités 
de mise en œuvre d’un nouveau risque et d’une nouvelle 
branche de sécurité sociale relatifs à la prise en charge de 
la perte d’autonomie des personnes âgées et des 
personnes en situation de handicap. Ce rapport 
présente les conséquences de la création de cette 
branche en termes d’architecture juridique et financière 
et en termes de pilotage, gouvernance et gestion de ce 
nouveau risque. 

Amendement no 62  présenté par M. Dharréville, 
Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 36  présenté par M. Mesnier et no 46  
présenté par Mme Dufeu Schubert, Mme Vidal, Mme Dupont, 
M. Belhaddad, Mme Motin, M. Borowczyk, Mme Guerel, 
Mme Bourguignon, M. Chouat, Mme Dominique David, 
M. Gouffier-Cha, Mme Hammerer, Mme Iborra, 
M. Labaronne, Mme Peyrol, M. Questel, M. Saint-Martin, 
M. Le Gendre, Mme Abadie, Mme Abba, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, 
Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, 
M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Bothorel, 
M. Boudié, M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, 
M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chassaing, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le 
Nabour, M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouli-
geon, Mme Couillard, Mme Crouzet, M. Da Silva, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubost, Mme Dubré- 
Chirat, Mme Françoise Dumas, M. Démoulin, M. Eliaou, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, 
M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Folliot, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel-Personne, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gauvain, 
Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, 
M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, 
Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, M. Griveaux, 
M. Guerini, Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hai, 
M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, 
M. Houlié, Mme Hérin, M. Jacques, Mme Janvier, 
M. Jerretie, M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, 
Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
M. Laabid, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le Peih, 
M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Lecocq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, 
Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 

M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, 
Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, 
M. Mendes, Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Moutchou, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Peyron, M. Pichereau, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Portar-
rieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Proven-
dier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, 
Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Savatier, M. Sempastous, M. Serva, 
M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, 
Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, 
M. Venteau, Mme Verdier-Jouclas, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vuilletet, Mme Zannier, Mme Zitouni et M. Zulesi. 

Au début, ajouter les trois alinéas suivants : 
« I A. – L’article L. 111–1 du code de la sécurité sociale est 

ainsi modifié : 
« 1° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et 

d’autonomie » ; 
« 2° Au dernier alinéa, après le mot : « santé, » sont insérés 

les mots : « du soutien à l’autonomie, ». 

Sous-amendement no 75  présenté par Mme Hammerer et 
Mme Limon. 

I. – Compléter l’alinéa 4 par les mots : 
« et est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Les prestations 

de soutien à l’autonomie sont composées notamment de 
prestations de service, de prévention du besoin d’aide à 
l’autonomie, de coordination et de proximité territoriale ». » 

II. – Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 

sociale est compensée à due concurrence par la majoration 
des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. » 

Amendement no 28  présenté par Mme Bagarry, 
Mme Cariou, Mme Chapelier, M. Chiche, Mme Yolaine de 
Courson, Mme De Temmerman, Mme Forteza, Mme Gaillot, 
M. Julien-Laferrière, M. Orphelin, M. Nadot, M. Taché, 
Mme Tuffnell, Mme Wonner et Mme Batho. 

Au début, ajouter l’alinéa suivant : 
« I A. – Au dernier alinéa de l’article L. 111–1 du code de 

la sécurité sociale, après le mot : « professionnelles », sont 
insérés les mots : « , le service des prestations d’autonomie » ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 32  présenté par M. Isaac-Sibille, 
M. Barrot, M. Mattei, M. Balanant, Mme Bannier, 
M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucou-
leurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme El Haïry, 
Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, Mme Florennes, 
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M. Fuchs, M. Garcia, M. Hammouche, Mme Jacquier- 
Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, 
Mme Lasserre, M. Latombe, M. Loiseau, Mme Luquet, 
M. Mathiasin, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, 
M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois, 
Mme Vichnievsky et M. Waserman et no 35  présenté par 
M. Mesnier. 

Au début, ajouter les trois alinéas suivants : 
« I A. – L’article L. 111–2–1 du code de la sécurité sociale 

est complété par un III ainsi rédigé : 
« III. – La Nation affirme son attachement au caractère 

universel et solidaire de la prise en charge du soutien à 
l’autonomie, assurée par la sécurité sociale. 

« La prise en charge contre le risque de perte d’autonomie 
et la nécessité d’un soutien à l’autonomie sont assurées à 
chacun, indépendamment de son âge et de son état de 
santé. » 

Amendement no 54  présenté par M. Vallaud, Mme Pires 
Beaune, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Supprimer les alinéas 1 à 7. 

Amendements identiques : 

Amendements no 38  présenté par M. Mesnier, no 44  
présenté par Mme Vidal, Mme Dupont, M. Belhaddad, 
Mme Motin, M. Borowczyk, Mme Guerel, Mme Bourgui-
gnon, M. Chouat, Mme Dominique David, Mme Dufeu 
Schubert, M. Gouffier-Cha, Mme Hammerer, Mme Iborra, 
M. Labaronne, Mme Peyrol, M. Questel, M. Saint-Martin, 
M. Le Gendre, Mme Abadie, Mme Abba, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, 
Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, 
M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Bothorel, 
M. Boudié, M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, 
M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chassaing, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le 
Nabour, M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouli-
geon, Mme Couillard, Mme Crouzet, M. Da Silva, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubost, Mme Dubré- 
Chirat, Mme Françoise Dumas, M. Démoulin, M. Eliaou, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, 
M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Folliot, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel-Personne, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gauvain, 
Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, 

M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, 
Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, M. Griveaux, 
M. Guerini, Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hai, 
M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, 
M. Houlié, Mme Hérin, M. Jacques, Mme Janvier, 
M. Jerretie, M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, 
Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, 
M. Laabid, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le Peih, 
M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Lecocq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, 
Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, 
Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, 
M. Mendes, Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Moutchou, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Peyron, M. Pichereau, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Portar-
rieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Proven-
dier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, 
Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Savatier, M. Sempastous, M. Serva, 
M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, 
Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, 
M. Venteau, Mme Verdier-Jouclas, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vuilletet, Mme Zannier, Mme Zitouni et M. Zulesi et no 71  
présenté par M. Isaac-Sibille, M. Barrot, M. Mattei, 
M. Balanant, Mme Bannier, M. Baudu, Mme Benin, 
M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, M. Bru, M. Cubertafon, 
Mme de Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez- 
Audebert, M. Duvergé, Mme El Haïry, Mme Elimas, 
Mme Essayan, M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Hammouche, Mme Jacquier-Laforge, 
M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Latombe, M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, M. Turquois, Mme Vichnievsky et 
M. Waserman. 

Après le mot : 

« titre », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 : 

« du soutien à l’autonomie, les personnes mentionnées au 
4° ». 
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Amendement no 61  présenté par Mme Dubié, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Charles de Courson, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. Lassalle, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Philippe Vigier. 

Après le mot : 
« titre » 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 : 
« du soutien à l’autonomie, les personnes mentionnées aux 

articles L. 232–1 et L. 245–1 du code de l’action sociale et 
des familles. » 

Amendement no 55  présenté par Mme Dubié, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Charles de Courson, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. Lassalle, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Philippe Vigier. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« de la prise en charge de la perte d’ » 
les mots : 
« du soutien à l’ ». 

Amendement no 8  présenté par Mme Dubié, M. Acquaviva, 
M. Castellani, M. Charles de Courson, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. Molac, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Philippe Vigier et M. Lassalle. 

Après la première occurrence du mot  
« de », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :  
« l’aide à l’autonomie, les personnes mentionnées aux 

articles L. 232–1 et L. 245–1 du code de l’action sociale et 
des familles. » 

Amendement no 9  présenté par Mme Dubié, M. Acquaviva, 
M. Castellani, M. Charles de Courson, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. Molac, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Philippe Vigier et M. Lassalle. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots :  
« la prise en charge de la perte d’ »  
les mots :  
« l’aide à l’ ». 

Amendement no 63  présenté par M. Dharréville, 
Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Supprimer les alinéas 4 à 7. 

Amendements identiques : 

Amendements no 69  présenté par M. Mesnier et no 73  
présenté par Mme Dufeu Schubert, Mme Vidal, Mme Dupont, 
Mme Abadie, Mme Abba, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, 
M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, 
M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Bourguignon, M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, 

Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau- 
Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, Mme Cattelot, 
M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, 
M. Cazenove, M. Cellier, Mme Chalas, M. Chalumeau, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Damaisin, 
M. Daniel, Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de 
Rugy, Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descro-
zaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, 
Mme Françoise Dumas, M. Démoulin, M. Eliaou, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, 
M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Folliot, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel-Personne, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gauvain, 
Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, 
M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, 
M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Grand-
jean, Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, M. Griveaux, 
Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, M. Gérard, 
Mme Hai, Mme Hammerer, M. Haury, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hérin, 
Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, 
M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, 
M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, M. Laabid, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, 
Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, 
Mme Magne, M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart- 
Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilos-
sian, Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, 
Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, 
M. Mendes, Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Peyrol, Mme Peyron, 
M. Pichereau, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzy-
reff, Mme Provendier, Mme Pételle, M. Questel, Mme Racon- 
Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
Mme Robert, Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, 
M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, 
M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Savatier, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, 
M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, 
M. Venteau, Mme Verdier-Jouclas, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vuilletet, Mme Zannier, Mme Zitouni et M. Zulesi. 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 

« I bis. - Au premier alinéa du I de l’article L. 14–10–1 du 
code de l’action sociale et des familles, après le mot :  
« autonomie », sont insérés les mots : « gère la branche 

mentionnée au 5° de l’article L. 200–2 du code de la 
sécurité sociale et ». » 
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Amendement no 10  présenté par Mme Dubié, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Charles de Courson, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. Lassalle, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Philippe Vigier. 

À la première phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots : 
« la prise en charge de la perte d’ » 
les mots : 
« l’aide à l’ ». 

Amendement no 66 rectifié  présenté par Mme Charvier. 
Compléter la première phrase de l’alinéa 8 par les mots : 
« ainsi qu’à la prévention des situations de perte d’auto-

nomie ». 

Amendement no 11  présenté par Mme Dubié, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Charles de Courson, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. Lassalle, 
M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel et M. Philippe Vigier. 

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante : 
« Il examine les conditions d’une réforme de la tarification 

des établissements médico-sociaux visant à réduire le reste à 
charge.» 

Amendement no 64  présenté par M. Dharréville, 
Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante : 
« Ce rapport s’attache également à évaluer les mesures 

alternatives répondant au même objectif, notamment la 
création d’un service public de l’autonomie et de l’accompa-
gnement au sein de la branche maladie de la sécurité sociale. » 

Amendement no 45  présenté par Mme Givernet, 
Mme Dupont, Mme Vidal, M. Belhaddad, Mme Motin, 
M. Borowczyk, Mme Guerel, Mme Bourguignon, 
M. Chouat, Mme Dominique David, Mme Dufeu 
Schubert, M. Gouffier-Cha, Mme Hammerer, Mme Iborra, 
M. Labaronne, Mme Peyrol, M. Questel, M. Saint-Martin, 
M. Le Gendre, Mme Abadie, Mme Abba, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, 
Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, 
M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Bothorel, 
M. Boudié, M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, 
M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chassaing, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le 
Nabour, M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouli-
geon, Mme Couillard, Mme Crouzet, M. Da Silva, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubost, Mme Dubré- 
Chirat, Mme Françoise Dumas, M. Démoulin, M. Eliaou, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, 
M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Folliot, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel-Personne, 

M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gauvain, 
Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, 
M. Giraud, Mme Gomez-Bassac, Mme Goulet, M. Goutte-
farde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, 
Mme Gregoire, M. Griveaux, M. Guerini, Mme Guévenoux, 
M. Gérard, Mme Hai, M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hérin, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, Mme Kamowski, 
M. Kasbarian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, 
Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, 
Mme Krimi, M. Laabid, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Lazaar, 
M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, 
Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, 
Mme Magne, M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart- 
Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilos-
sian, Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, 
Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, 
M. Mendes, Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Moutchou, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Peyron, M. Pichereau, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Portar-
rieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Proven-
dier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, 
Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Savatier, M. Sempastous, M. Serva, 
M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, 
Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, 
M. Venteau, Mme Verdier-Jouclas, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vuilletet, Mme Zannier, Mme Zitouni et M. Zulesi. 

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante : 
« La réflexion est nourrie par l’intervention des nombreux 

financeurs participant à cette politique aux côtés de la 
sécurité sociale, ainsi que par les échanges avec les associations 
de retraités et les représentants d’usagers. » 

Après l’article 4 

Amendement no 39  présenté par Mme Rabault, 
M. Vallaud, Mme Pires Beaune, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe et Mme Victory. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
Au plus tard le 30 septembre 2020, le Gouvernement 

remet au Parlement un rapport sur les opportunités pour 
la Caisse d’amortissement de la dette sociale de contracter 
des emprunts libellés en dollar américain. 
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Amendement no 41  présenté par Mme Rabault, 
M. Vallaud, Mme Pires Beaune, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe et Mme Victory. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  

Au plus tard le 30 septembre 2020, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport indiquant les raisons pour 
lesquelles le montant du versement annuel réalisé par le 
Fonds de réserve pour les retraites au profit de la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale été réduit de 2,1 milliards 
d’euros à 1,45 milliard d’euros à compter de 2025 ». 

Amendement no 47  présenté par Mme Rabault, 
M. Vallaud, Mme Pires Beaune, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau- 
Langevin, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rouaux, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Chris-
tophe et Mme Victory. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  

Au plus tard le 31 juillet 2020, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport précisant les impacts financiers résul-
tant des méthodologies de comptabilité différentes du 
montant versé en application du II de l’article 3. 

Annexes 
DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
15 juin 2020, de Mme Charlotte Lecocq et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de résolution appelant à faire 
de la France l’un des pays les plus performants en matière de 
santé au travail, déposée en application de l’article 136 du 
règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le 
no 3090. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
15 juin 2020, de Mme Sandrine Josso et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution tendant à la création 
d’une commission d’enquête sur l’évaluation des politiques 
publiques de santé environnementale. 

Cette proposition de résolution, no 3091, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

DÉPÔT DE RAPPORTS 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
15 juin 2020, de M. Guillaume Vuilletet, un rapport, 
no 3089, fait au nom de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant annulation du second tour 
du renouvellement général des conseillers municipaux et 
communautaires, des conseillers de paris, et des conseillers 
de la métropole de Lyon de 2020, organisation d’un nouveau 
scrutin dans les communes concernées, fonctionnement 
transitoire des établissements publics de coopération inter-
communale et report des élections consulaires. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
15 juin 2020, de Mme Marie Guévenoux, un rapport, 
no 3092, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l’administration générale de la 
République sur le projet de loi, après engagement de la 
procédure accélérée, organisant la fin de l’état d’urgence 
sanitaire (no 3077).   
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 2756 

sur l’ensemble du projet de loi relatif à la dette sociale et à l’autonomie 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 567 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 431 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 350 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (281) 

Pour : 280 

Mme Caroline Abadie, Mme Bérangère Abba, M. Damien 
Adam, M. Lénaïck Adam, M. Saïd Ahamada, M. Éric 
Alauzet, Mme Ramlati Ali, Mme Aude Amadou, M. Patrice 
Anato, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe 
Ardouin, M. Christophe Arend, Mme Stéphanie Atger, 
Mme Laetitia Avia, M. Florian Bachelier, M. Didier 
Baichère, M. Frédéric Barbier, M. Xavier Batut, 
Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Aurore Bergé, M. Hervé Berville, M. Grégory Besson- 
Moreau, Mme Barbara Bessot Ballot, Mme Anne Blanc, 
M. Christophe Blanchet, M. Yves Blein, M. Pascal Bois, 
M. Bruno Bonnell, Mme Aude Bono-Vandorme, M. Julien 
Borowczyk, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Brigitte Bourguignon, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Yaël Braun-Pivet, M. Jean- 
Jacques Bridey, Mme Blandine Brocard, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, Mme Anne-France 
Brunet, M. Stéphane Buchou, Mme Carole Bureau- 
Bonnard, M. Pierre Cabaré, Mme Céline Calvez, 
Mme Anne-Laure Cattelot, M. Lionel Causse, Mme Danièle 
Cazarian, Mme Samantha Cazebonne, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Sébastien Cazenove, M. Anthony Cellier, 
Mme Émilie Chalas, M. Philippe Chalumeau, Mme Sylvie 
Charrière, Mme Fannette Charvier, M. Philippe Chassaing, 
M. Francis Chouat, M. Stéphane Claireaux, Mme Mireille 
Clapot, Mme Christine Cloarec-Le Nabour, M. Jean- 
Charles Colas-Roy, Mme Fabienne Colboc, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Bérangère Couillard, 
Mme Michèle Crouzet, M. Dominique Da Silva, M. Olivier 
Damaisin, M. Yves Daniel, Mme Dominique David, 
Mme Typhanie Degois, M. Marc Delatte, M. Michel 
Delpon, M. Nicolas Démoulin, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Christophe Di Pompeo, M. Benjamin Dirx, 
Mme Stéphanie Do, M. Loïc Dombreval, Mme Jacqueline 
Dubois, Mme Coralie Dubost, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Audrey Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, 
Mme Stella Dupont, M. Jean-François Eliaou, Mme Sophie 
Errante, Mme Catherine Fabre, Mme Valéria Faure-Muntian, 
M. Jean-Michel Fauvergue, M. Jean-Marie Fiévet, M. Philippe 
Folliot, Mme Emmanuelle Fontaine-Domeizel, Mme Pascale 

Fontenel-Personne, M. Alexandre Freschi, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Raphaël Gauvain, 
Mme Laurence Gayte, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, Mme Séverine Gipson, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, Mme Olga Givernet, Mme Valérie Gomez-Bassac, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Perrine Goulet, 
M. Fabien Gouttefarde, Mme Carole Grandjean, 
Mme Florence Granjus, M. Romain Grau, Mme Olivia 
Gregoire, M. Benjamin Griveaux, Mme Émilie Guerel, 
M. Stanislas Guerini, Mme Marie Guévenoux, Mme Nadia 
Hai, Mme Véronique Hammerer, M. Yannick Haury, 
Mme Christine Hennion, M. Pierre Henriet, Mme Danièle 
Hérin, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
Mme Monique Iborra, M. Jean-Michel Jacques, 
Mme Caroline Janvier, M. Christophe Jerretie, M. François 
Jolivet, Mme Catherine Kamowski, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Stéphanie Kerbarh, M. Yannick Kerlogot, M. Loïc 
Kervran, Mme Fadila Khattabi, Mme Anissa Khedher, 
M. Rodrigue Kokouendo, M. Jacques Krabal, Mme Sonia 
Krimi, M. Mustapha Laabid, M. Daniel Labaronne, 
Mme Amélia Lakrafi, Mme Anne-Christine Lang, 
Mme Frédérique Lardet, M. Michel Lauzzana, Mme Célia 
de Lavergne, M. Pascal Lavergne, Mme Fiona Lazaar, 
M. Gaël Le Bohec, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le 
Gac, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Jean-Claude Leclabart, 
Mme Charlotte Lecocq, Mme Martine Leguille-Balloy, 
M. Christophe Lejeune, Mme Marion Lenne, M. Roland 
Lescure, Mme Monique Limon, M. Richard Lioger, 
Mme Brigitte Liso, Mme Alexandra Louis, Mme Marie- 
Ange Magne, M. Mounir Mahjoubi, M. Sylvain Maillard, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Jacques Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Jacques Marilossian, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, M. Fabien Matras, Mme Sereine Mauborgne, 
M. Stéphane Mazars, M. Jean François Mbaye, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendès, M. Thomas 
Mesnier, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, Mme Monica 
Michel, M. Thierry Michels, Mme Patricia Mirallès, M. Jean- 
Michel Mis, Mme Sandrine Mörch, M. Jean-Baptiste Moreau, 
M. Adrien Morenas, Mme Florence Morlighem, Mme Cendra 
Motin, Mme Naïma Moutchou, Mme Cécile Muschotti, 
M. Mickaël Nogal, Mme Claire O’Petit, Mme Valérie 
Oppelt, Mme Catherine Osson, M. Xavier Paluszkiewicz, 
Mme Sophie Panonacle, M. Didier Paris, Mme Zivka Park, 
M. Hervé Pellois, M. Alain Perea, M. Patrice Perrot, M. Pierre 
Person, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Bénédicte Pételle, 
Mme Bénédicte Peyrol, Mme Michèle Peyron, M. Damien 
Pichereau, Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, 
Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Jean- 
François Portarrieu, M. Benoît Potterie, M. Éric Poulliat, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Florence Provendier, 
M. Bruno Questel, Mme Cathy Racon-Bouzon, M. Pierre- 
Alain Raphan, Mme Isabelle Rauch, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Hugues Renson, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique 
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Riotton, Mme Stéphanie Rist, Mme Marie-Pierre Rixain, 
Mme Mireille Robert, Mme Laëtitia Romeiro Dias, 
M. Xavier Roseren, Mme Laurianne Rossi, M. Gwendal 
Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Thomas Rudigoz, 
M. François de Rugy, M. Pacôme Rupin, M. Laurent Saint- 
Martin, Mme Laetitia Saint-Paul, Mme Nathalie Sarles, 
M. Jacques Savatier, M. Jean-Bernard Sempastous, 
M. Olivier Serva, M. Benoit Simian, M. Thierry Solère, 
M. Denis Sommer, M. Bertrand Sorre, M. Bruno Studer, 
Mme Sira Sylla, Mme Marie Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Buon Tan, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
M. Stéphane Testé, M. Vincent Thiébaut, Mme Valérie 
Thomas, Mme Alice Thourot, Mme Huguette Tiegna, 
M. Jean-Louis Touraine, M. Alain Tourret, Mme Élisabeth 
Toutut-Picard, M. Stéphane Travert, Mme Nicole Trisse, 
M. Stéphane Trompille, Mme Alexandra Valetta Ardisson, 
Mme Laurence Vanceunebrock, M. Pierre Venteau, 
Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas, Mme Annie Vidal, 
M. Patrick Vignal, Mme Corinne Vignon, M. Guillaume 
Vuilletet, Mme Hélène Zannier, Mme Souad Zitouni et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 2 

M. Guillaume Larrivé et M. Arnaud Viala. 

Abstention : 102 

M. Damien Abad, Mme Emmanuelle Anthoine, M. Julien 
Aubert, Mme Nathalie Bassire, M. Thibault Bazin, 
Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Valérie Beauvais, 
Mme Sandra Boëlle, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves 
Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Claude Bouchet, 
Mme Valérie Boyer, Mme Marine Brenier, M. Xavier 
Breton, M. Bernard Brochand, M. Fabrice Brun, M. Gilles 
Carrez, M. Jacques Cattin, M. Gérard Cherpion, M. Dino 
Cinieri, M. Éric Ciotti, M. Pierre Cordier, Mme Josiane 
Corneloup, M. François Cornut-Gentille, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Olivier Dassault, M. Bernard 
Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Vincent Descœur, 
M. Fabien Di Filippo, M. Éric Diard, M. Julien Dive, 
M. Jean-Pierre Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Daniel Fasquelle, M. Jean-Jacques Ferrara, M. Nicolas 
Forissier, M. Laurent Furst, M. Claude de Ganay, M. Jean- 
Jacques Gaultier, Mme Annie Genevard, M. Philippe 
Gosselin, M. Jean-Carles Grelier, Mme Claire Guion- 
Firmin, M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, 
M. Sébastien Huyghe, M. Christian Jacob, M. Mansour 
Kamardine, Mme Brigitte Kuster, Mme Valérie Lacroute, 
M. Marc Le Fur, Mme Constance Le Grip, M. Sébastien 
Leclerc, Mme Geneviève Levy, M. David Lorion, 
Mme Véronique Louwagie, M. Gilles Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Olivier Marleix, M. Franck 
Marlin, M. Jean-Louis Masson, M. Gérard Menuel, 
Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, M. Jérôme 
Nury, M. Jean-François Parigi, M. Éric Pauget, 
M. Guillaume Peltier, M. Bernard Perrut, Mme Bérengère 
Poletti, M. Jean-Luc Poudroux, M. Aurélien Pradié, 
M. Didier Quentin, M. Alain Ramadier, Mme Nadia 
Ramassamy, M. Robin Reda, M. Frédéric Reiss, M. Jean- 
Luc Reitzer, M. Bernard Reynès, M. Vincent Rolland, 
M. Martial Saddier, M. Antoine Savignat, M. Raphaël 
Schellenberger, M. Jean-Marie Sermier, M. Éric Straumann, 
Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Charles Taugourdeau, 
M. Guy Teissier, M. Jean-Louis Thiériot, Mme Laurence 

Trastour-Isnart, Mme Isabelle Valentin, M. Pierre Vatin, 
M. Patrice Verchère, M. Charles de la Verpillière, 
M. Michel Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Stéphane Viry 
et M. Éric Woerth. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 46 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Jean-Noël 
Barrot, M. Stéphane Baudu, Mme Justine Benin, 
M. Philippe Berta, M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
Mme Marguerite Deprez-Audebert, M. Bruno Duvergé, 
Mme Sarah El Haïry, Mme Nathalie Elimas, Mme Nadia 
Essayan, M. Michel Fanget, Mme Isabelle Florennes, 
M. Bruno Fuchs, M. Laurent Garcia, M. Brahim 
Hammouche, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, M. Bruno Joncour, M. Jean-Luc Lagleize, M. Fabien 
Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Philippe Latombe, M. Patrick Loiseau, Mme Aude 
Luquet, M. Max Mathiasin, M. Jean-Paul Mattéi, 
Mme Sophie Mette, M. Philippe Michel-Kleisbauer, 
M. Patrick Mignola, M. Bruno Millienne, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy 
Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Marielle de Sarnez, 
M. Nicolas Turquois, Mme Michèle de Vaucouleurs, 
Mme Laurence Vichnievsky et M. Sylvain Waserman. 

Groupe Socialistes et apparentés (30) 

Contre : 30 

M. Joël Aviragnet, Mme Ericka Bareigts, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, Mme Gisèle Biémouret, M. Christophe Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Luc Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Olivier Faure, M. Guillaume 
Garot, M. David Habib, M. Christian Hutin, M. Régis 
Juanico, Mme Marietta Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Serge Letchimy, Mme Josette Manin, Mme George Pau- 
Langevin, Mme Christine Pires Beaune, M. Dominique 
Potier, M. Joaquim Pueyo, Mme Valérie Rabault, 
Mme Claudia Rouaux, M. Hervé Saulignac, Mme Sylvie 
Tolmont, Mme Cécile Untermaier, Mme Hélène 
Vainqueur-Christophe, M. Boris Vallaud et Mme Michèle 
Victory. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Contre : 2 

M. Charles de Courson et M. Jean Lassalle. 

Abstention : 9 

M. Jean-Félix Acquaviva, Mme Jeanine Dubié, Mme Frédérique 
Dumas, Mme Sandrine Josso, M. François-Michel Lambert, 
M. Paul Molac, M. Bertrand Pancher, Mme Sylvia Pinel et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe UDI et indépendants (18) 

Pour : 3 

Mme Sophie Auconie, M. Thierry Benoit et M. Pierre Morel-À- 
L’Huissier. 

Contre : 1 

M. Michel Zumkeller. 

Abstention : 14 

M. Guy Bricout, M. Pascal Brindeau, M. Stéphane Demilly, 
Mme Béatrice Descamps, M. Philippe Dunoyer, 
M. Philippe Gomès, M. Meyer Habib, M. Jean-Christophe 
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Lagarde, M. Christophe Naegelen, Mme Maina Sage, 
Mme Nicole Sanquer, M. Francis Vercamer, M. André 
Villiers et M. Jean-Luc Warsmann. 

Groupe Agir ensemble (17) 

Pour : 17 

M. Olivier Becht, M. Pierre-Yves Bournazel, M. Paul 
Christophe, M. M’jid El Guerrab, M. Christophe Euzet, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Thomas Gassilloud, 
M. Antoine Herth, M. Dimitri Houbron, M. Philippe 
Huppé, Mme Aina Kuric, Mme Laure de La Raudière, 
M. Jean-Charles Larsonneur, M. Vincent Ledoux, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Lise Magnier et Mme Valérie 
Petit. 

Groupe Écologie démocratie solidarité (17) 

Pour : 1 

M. Guillaume Chiche. 

Contre : 14 

Mme Delphine Bagarry, Mme Delphine Batho, Mme Émilie 
Cariou, Mme Annie Chapelier, Mme Yolaine de Courson, 
Mme Jennifer De Temmerman, Mme Paula Forteza, 
Mme Albane Gaillot, M. Hubert Julien-Laferrière, 
M. Sébastien Nadot, M. Matthieu Orphelin, M. Aurélien 
Taché, M. Cédric Villani et Mme Martine Wonner. 

Abstention : 2 

Mme Sabine Thillaye et Mme Frédérique Tuffnell. 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 17 

Mme Clémentine Autain, M. Ugo Bernalicis, M. Éric Coquerel, 
M. Alexis Corbière, Mme Caroline Fiat, M. Bastien Lachaud, 
M. Michel Larive, M. Jean-Luc Mélenchon, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. Loïc Prud’homme, 
M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, 
Mme Muriel Ressiguier, Mme Sabine Rubin, M. François 
Ruffin et Mme Bénédicte Taurine. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Contre : 16 

Mme Huguette Bello, M. Moetai Brotherson, M. Alain Bruneel, 
Mme Marie-George Buffet, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, M. Jean-Paul Dufrègne, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, Mme Manuéla Kéclard-Mondésir, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Jean-Philippe Nilor, M. Stéphane 
Peu, M. Fabien Roussel, M. Gabriel Serville et M. Hubert 
Wulfranc. 

Non inscrits (13) 

Pour : 1 

M. Joachim Son-Forget. 

Contre : 1 

M. Nicolas Dupont-Aignan. 

Abstention : 9 

M. Louis Aliot, M. Sébastien Chenu, M. José Evrard, 
Mme Marine Le Pen, Mme Marie-France Lorho, 
M. Nicolas Meizonnet, Mme Emmanuelle Ménard, 
M. Ludovic Pajot et Mme Agnès Thill.  
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